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logiciels
Question écrite n° 26187

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de lui indiquer le coût
représenté par l'achat de logiciels informatiques pour la Banque de France, pour les années 2001 et 2002. Il
souhaite également savoir quelles mesures ont été prises pour favoriser l'utilisation de logiciels libres, tels que
Linux, à la Banque de France.

Texte de la réponse

Les dépenses annuelles de la Banque de France pour l'achat de logiciels se sont élevées en 2001 et 2002
respectivement à 6,1 et 5,8 millions d'euros. Ces dépenses recouvrent les logiciels techniques (systèmes
d'exploitation des serveurs et postes de travail, logiciels de bases de données, logiciels de sécurité...), ainsi que
les logiciels mis à la disposition des utilisateurs, hors progiciels intégrés. En ce qui concerne les logiciels libres,
la Banque de France n'a pas pris de mesures particulières pour favoriser leur utilisation. Toutefois, elle indique
avoir recours dans de nombreux cas à ce type de logiciels, compte tenu de sa stratégie qui consiste à retenir les
solutions éprouvées et offrant le meilleur rapport qualité/coût.
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